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Commission des outils d’évaluation pour les humanités professionnelles et techniques

Présentation générale des outils d’évaluation


1. Généralités

Les outils d’évaluation ont été élaborés par des groupes de professeurs issus des différents réseaux d’enseignement qui travaillent sous la responsabilité d’une commission interréseaux. Avant d’être mis à la disposition des professeurs, ils ont été testés dans des classes des différents pouvoirs organisateurs et ajustés en conséquence. 

Les outils d’évaluation sont proposés pour aider les professeurs à adapter leur évaluation à un apprentissage centré sur l’acquisition de compétences*.
Ils se prêtent à une utilisation souple afin de permettre à chaque professeur et à chaque équipe de professeurs de préparer l’évaluation des compétences des élèves. 

1.1 Cadre institutionnel

Le décret du 24 juillet 1997 sur les missions de l’école[footnoteRef:1], qui met l’accent sur l’approche par les compétences, prévoit un dispositif en quatre étapes.  [1: * Voir glossaire en fin de document, p. 4
 Décret du 24 juillet 1997 définissant les missions prioritaires de l’enseignement fondamental et de l’enseignement secondaire et organisant les structures propres à les atteindre, appelé ci-après décret « Missions ».] 


Dans un premier temps, pour chaque option de base groupée, des Profils de Formation* (P.F) approuvés par le Parlement, et applicables à l’ensemble des établissements scolaires de tous les réseaux, déclinent les différentes compétences qui caractérisent le métier.  La même démarche a prévalu pour définir les Compétences terminales et Savoirs communs requis de l’ensemble des élèves à l’issue de la section de qualification débouchant sur la délivrance du certificat d’enseignement secondaire supérieur.

Sur la base de ces référentiels, chaque pouvoir organisateur, ou ensemble de pouvoirs organisateurs, a ensuite élaboré un programme d’études*[footnoteRef:2] soumis à l’approbation du gouvernement. [2:  Art 36, §3 du décret « Missions ».] 


Le décret prévoit également que des outils pédagogiques élaborés par les services pédagogiques de la Communauté française et par ceux des différents pouvoirs organisateurs pour l’enseignement subventionné soient également diffusés auprès des enseignants.

Enfin, pour aider les enseignants à évaluer les compétences que les élèves doivent maîtriser, une Commission des outils d’évaluation[footnoteRef:3] a été chargée de concevoir des outils d’évaluation pour les Humanités professionnelles et techniques.  Pour chaque option de base groupée, un groupe de travail propose à la Commission des exemples d’évaluation; ceux-ci sont diffusés[footnoteRef:4] lorsque, après test dans les écoles, la Commission les a approuvés. [3:  Art 38 du décret « Missions ».]  [4:  Art 52 du décret « Missions ».] 


1.2 Statut

Le statut de ces outils est fixé par l’art 38 du décret « Missions ».  Ils sont diffusés à titre indicatif auprès de tous les établissements: ils doivent permettre à chaque professeur ou à chaque équipe de professeurs de générer ses propres situations d’évaluation, soit en cours d’apprentissage (évaluation formative*), soit au moment de l’évaluation sommative*.  Ils doivent également permettre à l’Inspection[footnoteRef:5] et aux conseils de recours[footnoteRef:6] d’apprécier l’équivalence des niveaux des épreuves d’évaluation administrées aux élèves dans les établissements scolaires. [5:  Art 9, §1er, alinéa 1 du décret « Inspection » (voir p. 5 références légales) ]  [6:  Art 97 et suivants du décret « Missions.] 

2. Qu’est-ce qu’un outil d’évaluation ?

2.1 D’où vient l’outil ?

	
	
Métier
	

	



	
Profil de formation




	
	
	
	
	








Famille de situations  professionnellement 
significatives 1

Invariants/ Paramètres
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….



- l’outil d’évaluation vérifie un ensemble de compétences à maîtriser
- il est construit selon le plan suivant:
1.1. Public-cible
1.2. Scénario illustratif
1.3. Invariants et paramètres
1.4. Production(s) et/ou prestation(s) attendues
1.5. Conditions matérielles
1.6. Consignes à destination de l’apprenant(e)
1.7. Critères et indicateurs
1.8. Exemples de pondération
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2.2 Comment est-il structuré ?

L’outil d’évaluation est structuré de la manière suivante : 

· le métier, tel que défini dans le profil de formation ;

· une proposition de découpage du profil de formation en familles de situations* (EAC)* avec relevé des compétences mobilisées par chacune des familles ;

Les Profils de Formation énumèrent pour la plupart un grand nombre de compétences* et ces compétences sont bien souvent de niveau inégal.
Il a donc semblé préférable de regrouper les compétences du P.F en familles de situations professionnellement significatives.
Pour un Profil de Formation donné, on identifie un nombre limité de familles de situations couvrant la totalité des compétences à maîtriser (notées CM).  A noter que l’on peut retrouver une même compétence dans plusieurs familles de situations.
Les éléments qui caractérisent une famille de situations sont de deux ordres: les uns sont des invariants*, les autres des paramètres*.  On peut faire varier ces derniers pour créer une autre situation apparentée. 

· le développement d’une ou de plusieurs famille(s) de situations dans le respect du plan suivant:
· le relevé, dans le Profil de Formation, des compétences mobilisées par cette famille de situations professionnellement significatives ;
· le public-cible de la situation d’intégration (destinée aux élèves d’une option x) ;
· le scénario illustratif de la mise en situation professionnelle ;
· les invariants et  les paramètres ;
· les productions et/ou les prestations attendues de l’apprenant ;
· les conditions matérielles de la mise en situation ;
· les consignes à destination de l’apprenant ;
· les critères et les indicateurs pour définir le niveau de performance attendu de l’apprenant ;
· les exemples de pondération qui proposent plusieurs méthodes pour marquer l’importance relative des critères.


3. Pour en savoir plus…

3.1 Critères

Définition 
Un critère est une qualité attendue de la production ou de la prestation de l’élève.  Les critères, en nombre restreint, sont toujours les mêmes pour une famille de situations donnée.  Ils constituent la base sur laquelle on va certifier le degré de maîtrise d’un ensemble articulé de compétences.

Caractéristiques 
Les critères doivent être pertinents, indépendants et peu nombreux.
Ils sont pertinents s’ils mesurent des composantes essentielles de la situation d’intégration ou de la famille de situations.
Ils sont indépendants quand l’échec pour un critère n’entraîne pas automatiquement l’échec pour un ou plusieurs autres critères.
Les critères sont peu nombreux et doivent rester les mêmes dans une même famille de situations.

3.2 Indicateurs

Définition 
Un indicateur est un signe observable et/ou mesurable à partir duquel on peut vérifier que la qualité exprimée dans le critère est bien rencontrée.

N.B.: Les indicateurs envisagés dans le cadre de ces outils ont parfois un rapport avec les indicateurs de maîtrise de compétences des profils de formation.

Caractéristiques 
On utilisera plusieurs indicateurs indépendants, judicieusement choisis mais en nombre limité pour s’assurer que la qualité est bien présente. 
Les indicateurs varient en fonction de la situation et/ou du moment de l’évaluation.

3.3. Pondération 

Plusieurs méthodes sont possibles pour marquer l’importance relative des critères; par exemple:
a) pondération logique: « insuffisant » - « faible » - « suffisant » – « bon » (I-F-S-B)
b) pondération binaire  « acquis » ou « non acquis » (O/N)
c) pondération chiffrée: 1 – 3 – 7 – 10
d) … (votre pondération).
NB: Quel que soit le choix opéré, il devra être annoncé à tous les participants: évaluateurs, élèves, direction.


4. 
Glossaire

· Compétence: « aptitude à mettre en œuvre un ensemble organisé de savoirs, de savoir-faire et d’attitudes permettant d’accomplir un certain nombre de tâches » (art 5, 1° du décret « Missions »).

· Classification des Compétences: les profils de formation définis par la CCPQ (décret du 27 octobre 94) pour les Humanités professionnelles et techniques font la distinction entre:
· CM: Compétences dont l’opérateur de formation garantit la Maîtrise en fin de formation ;
· CEF: Compétences mises en Exercice au cours de la formation mais dont la maîtrise n’est acquise que dans le cadre d’une Formation ultérieure ;
· CEP: Compétences mises en Exercice au cours de la formation mais dont la maîtrise n’est acquise qu’au travers de l’activité Professionnelle.

· Ensemble Articulé de Compétences (E.A.C): unité significative, regroupant, de manière systémique dans le profil de formation, des compétences interdépendantes du P.F qui seront activées dans une famille de situations rencontrées lors de l’exercice du métier, et donc professionnellement significatives. Pour un P.F, on identifie un nombre limité d’E.A.C (idéalement un maximum de 6), couvrant la totalité des compétences C.M.  Une compétence peut appartenir à plusieurs E.A.C..

· Évaluation certificative: évaluation qui débouche soit sur l’obtention d’un certificat, soit sur une autorisation de passage de classe, ou d’accès à un nouveau degré.

· Évaluation formative: « évaluation effectuée en cours d’activité et visant à apprécier le progrès accompli par l’élève et à comprendre la nature des difficultés qu’il rencontre lors d’un apprentissage; elle a pour but d’améliorer, de corriger ou de réajuster le cheminement de l’élève; elle se fonde en partie sur l’autoévaluation. » (art 5, 10° du décret « Missions »).

· Évaluation sommative: évaluation « située à la fin d’une séquence d’apprentissage » qui vise à « établir le bilan des acquis des élèves » (art 5, 11° du décret « Missions »).

· Famille de situations professionnellement significatives: ensemble de situations professionnellement significatives qui mobilisent un même ensemble de compétences dépendant du profil de formation.

· Invariants: éléments constitutifs d’une famille de situations, qui la caractérisent et que l’on ne peut faire varier.

· Paramètres: éléments variables d’une famille de situations.

· Profil de formation: « référentiel présentant de manière structurée les compétences à acquérir en vue de l’obtention d’un certificat de qualification » (art 5, 6° du décret « Missions »).

· Programme d’études: « référentiel de situations d’apprentissage, de contenus d’apprentissages, obligatoires ou facultatifs, et d’orientations méthodologiques qu’un pouvoir organisateur définit afin d’atteindre les compétences fixées par le Gouvernement pour une année, un degré ou un cycle » (art 5, 8° du décret « Missions »); « les programmes d’études sont de la compétence des Pouvoirs organisateurs » (art 36, §3 du décret « Missions »).



5. Références légales 

· Décret « Missions »
« Décret définissant les missions prioritaires de l’enseignement fondamental et de l’enseignement secondaire et organisant les structures propres à les atteindre » du 24 juillet 1997.
http://www.enseignement.be/index.php?page=25230&navi=12

· Décret « Inspection »
« Décret relatif au service général de l’Inspection, au service de conseil et de soutien pédagogiques de l'enseignement organisé par la Communauté française, aux cellules de conseil et de soutien pédagogiques de l'enseignement subventionné par la Communauté française et au statut des membres du personnel du service général de l'Inspection et des Conseillers pédagogiques » du 8 mars 2007.

· Profils de formation (référentiels des options de base groupée)
Lien sur le site.enseignement.be: 
http://www.enseignement.be/index.php?page=25255&navi=298

· Compétences terminales et savoirs communs, Compétences terminales et savoirs communs en langues modernes, (référentiels de la formation commune)
Lien sur le site.enseignement.be: 
http://www.enseignement.be/index.php?page=25189&navi=2648


6. Comment trouver les outils d’évaluation sur le site enseignement.be ?

http://enseignement.be

	L’école de A à Z

		Outils d’évaluation

			Onglet « Secondaire »

Onglet « 2e et 3e degrés HPT (Humanités professionnelles et techniques)

	Choisissez votre secteur !


Ou cliquez sur le lien : http://www.enseignement.be/index.php?page=24507&navi=1809





LE MÉTIER


Le développement des compétences indiquées dans ce document implique la maîtrise de notions de base en économie, en droit (civil, commercial, fiscal, social, public), en comptabilité et en gestion. Conformément à la méthodologie de la CCPQ, ces notions seront fixées dans leur contenu et leur extension par les concepteurs de programmes.


L’expression "Technicien/Technicienne de bureau" est une appellation générique couvrant divers métiers administratifs dont les fonctions consistent pour l’essentiel à recueillir, vérifier, trier, saisir, traiter, transformer, présenter des données; envoyer des informations écrites et orales de manière manuelle et/ou avec du matériel électronique ou informatique.


Le contenu du travail varie selon les lieux de l’activité (services administratifs d’industrie, PME, entreprises commerciales, administrations publiques, banques, compagnies d’assurances, etc.).  Cependant, même si elles sont plus ou moins variées et spécialisées, ces activités professionnelles font appel à un ensemble limité de compétences bien spécifiques.


PROPOSITION D’UN DÉCOUPAGE DU PF EN EAC /
FAMILLES DE SITUATIONS PROFESSIONNELLEMENT SIGNIFICATIVES


	1
	
Accueillir, renseigner et orienter un interlocuteur en utilisant les Technologies d'Information et de Communication (TIC), en français et en langues étrangères, tout en assurant la gestion administrative courante


	
Vous êtes affecté(e) à l’accueil d’une entreprise de distribution en gros de produits alimentaires. 
Au cours de la journée, vous êtes confronté(e) à diverses situations. Tout en effectuant les tâches administratives propres à votre fonction, vous accueillez les visiteurs, gérez le poste téléphonique et assurez le suivi du courrier entrant et sortant.


	2
	
Utiliser l'outil bureautique dans le cadre d'un travail administratif


	
Vous êtes employé(e) polyvalent(e) chez le concessionnaire "Z" Ets … sa, situé à Liège, boulevard de l’Automobile 1. 
A l’occasion du lancement du nouveau modèle Z1, la direction organise pour un public-cible une soirée promotionnelle le vendredi 1er juillet 200… de 17 à 20 heures.


	3
	
Traiter un dossier administratif et comptable à l'aide de différents logiciels 


	
Vous êtes employé(e) administratif(ve) polyvalent(e) d’une agence de la société d’intérim "Inter-Actif" qui se situe dans une commune bruxelloise.
Vous êtes sous la responsabilité d’un(e) consultant(e) et vous l’assistez  dans les tâches relatives à la gestion quotidienne de l’agence.






PREMIÈRE FAMILLE DE SITUATIONS
 PROFESSIONNELLEMENT SIGNIFICATIVES (EAC 1)




	
Accueillir, renseigner et orienter un interlocuteur en utilisant les Technologies d'Information et de Communication (TIC), en français et en langues étrangères, tout en assurant la gestion administrative courante








Relevé, dans le profil de formation, des compétences mobilisées 
par cette famille de situations professionnellement significatives


	
1.1.1 / 1.2.1


	
2.1.1 / 2.1.2 / 2.2.1 / 2.2.2 / 2.3.1


	
3.1.1 / 3.1.2 / 3.2.1 / 3.3.1 / 3.4.1


	
4.1.1 / 4.2.1 / 4.2.2


	
8.1.2 / 8.1.5


	
10.1.1 / 10.1.2 / 10.2.1 






1.1 Public cible

Situation d’intégration destinée aux élèves du troisième degré de l’Option de base groupée: "Technicien/Technicienne de bureau".


1.2 Scénario illustratif

	
Vous êtes affecté(e) à l’accueil d’une entreprise de distribution en gros de produits alimentaires. 
Au cours de la journée, vous êtes confronté(e) à diverses situations. Tout en effectuant les tâches administratives propres à votre fonction, vous accueillez les visiteurs, gérez le poste téléphonique et assurez le suivi du courrier entrant et sortant.





1.3 Invariants et paramètres

1.3.1 Invariants
· situation au poste d’accueil de l’entreprise,
· communication en toute circonstance,
· utilisation du matériel téléphonique et de bureautique mis à  disposition,
· tri et suivi du courrier entrant et sortant.

1.3.2 Paramètres
· le lieu d’accueil et l’entreprise,
·  les langues pratiquées,
· les circonstances de leur emploi.


1.4 Production(s) et/ou prestation(s) attendue(s)

Vous devez:
· accueillir des visiteurs qui ont un rendez-vous avec le directeur commercial, les faire patienter et les orienter;
· ouvrir et enregistrer le courrier déposé par le facteur;
· trier et distribuer ce courrier dans les différents services;
· relever les messages sur le répondeur, en prendre note et les transmettre;
· gérer l’appel téléphonique d’un client qui prend contact pour la troisième fois; la livraison n’est toujours pas correcte. transférer l’appel à la personne compétente;
· téléphoner à un fournisseur x afin de savoir si le produit xy est de stock et envoyer un fax pour commander;
· photocopier tous les documents contenus dans le signataire du directeur des ressources humaines, enregistrer le courrier sortant, affranchir le courrier et classer tous les documents;
· répondre à la demande téléphonique d’un client détaillant qui souhaite obtenir un renseignement précis.

1.5 Conditions matérielles

L’apprenant(e) dispose de:
· un agenda, tant manuel qu’électronique;
· un catalogue fournisseur;
· des fiches mémo;
· du courrier entrant (10 documents dont un confidentiel, du courrier ordinaire, des pièces jointes, des documents commerciaux, des documents courants rédigés en langue étrangère …);
· des bacs à courrier;
· un organigramme de l’entreprise et un répertoire téléphonique interne;
· un tableau d’enregistrement du courrier entrant, un tableau d’enregistrement du courrier sortant, un cachet dateur;
· un PC avec une connexion Internet et une imprimante;
· un téléphone, un fax, un répondeur téléphonique;
· un annuaire téléphonique (papier et/ou électronique);
· un bon de commande;
· un tarif postal, pèse-lettres, fiche de "lettre recommandée";
· des enveloppes;
· un document d’accompagnement de fax;
· un plan d’implantation des bureaux;
· un catalogue des services et produits de l’entreprise;
· un signataire contenant 6 documents dont un envoi en recommandé, 3 lettres, une note et un autre document.


Recommandations au professeur
· prévoir un message à transmettre oralement;
· prévoir un visiteur, un correspondant qui s’exprime en langue étrangère, langue au choix de l'apprenant;
· prévoir un message sur le répondeur dans la langue cible (voir production 3).


1.6 Consignes à destination de l’apprenant(e)

Vous devez:
· effectuer l’ensemble de la production y compris la prestation orale en maximum quatre périodes;
· travaillez en autonomie totale.


1.7 Critères et indicateurs

	
Critères
	
Indicateurs


	
1. Rigueur du travail administratif
	Les fiches mémo correspondent aux messages déposés sur le répondeur et parviennent au bon destinataire.

	
	Les informations correspondent à la recherche demandée.

	
	Le courrier entrant est:
correctement enregistré.

	
	correctement réparti.

	
	Le courrier sortant est correctement enregistré.

	
	Les normes et les tarifs postaux sont appliqués.

	
	Le courrier est prêt pour l’expédition.

	
	La copie des documents est classée.

	
	Le fax est complet, exact et correctement rédigé.

	2. Qualité et efficacité de la communication téléphonique


	L’utilisation du fax est correcte.

	
	Les règles de courtoisie sont appliquées.

	
	La qualité de l’expression, de l’intonation, de l’articulation est adéquate.

	
	Les techniques de l’écoute active sont employées.

	
	Les renseignements communiqués au client sont exacts et fournis dans un délai acceptable.

	
	Le contenu de la fiche mémo correspond au message laissé sur le répondeur.

	3. Qualité de la communication en face à face en français et/ou en langue étrangère

	Le visiteur est salué et identifié avec courtoisie.

	
	Le vocabulaire est varié et utilisé adéquatement.

	
	L'expression verbale est fluide.

	
	Le visiteur est correctement informé et orienté.

	
	Une attitude d’écoute et de service est adoptée.

	
	La présentation personnelle est correcte.

	
	Le maintien est correct.

	
	Le registre de langage est approprié.

	
	Les règles syntaxiques de la langue sont respectées.





	
Critères
	
Indicateurs


	4. Qualité et efficacité de la communication en face à face en français et/ou en langue étrangère 

	Le visiteur ou l’interlocuteur est correctement informé et orienté.

	
	Les règles syntaxiques de la langue cible sont respectées.

	
	Le vocabulaire est varié et utilisé adéquatement.

	
	L'expression verbale est fluide.



1.8 Exemples de pondération

	
Critères

	
Indicateurs

	
Pondérations


	
	P 1
	P 2
	P 3

	1. Rigueur du travail administratif
	Les fiches mémo correspondent aux messages déposés sur le répondeur et parviennent au bon destinataire .
	
	O / N
	3

	
	Les informations correspondent à la recherche demandée.
	
	O / N
	2

	
	Le courrier entrant est:
correctement enregistré.
	
	O / N
	3

	
	correctement réparti.
	
	
	

	
	Le courrier sortant est correctement enregistré.
	
	O / N
	2

	
	Les normes et les tarifs postaux sont appliqués.
	
	O / N
	3

	
	Le courrier est prêt pour l’expédition.
	
	O / N
	3

	
	La copie des documents est classée.
	
	O / N
	1

	
	Le fax est complet, exact et correctement rédigé.
	
	O / N
	3

	Pondération du critère 15% du total général
Indice multiplicateur: 20X1

	2. Qualité et efficacité de la communication téléphonique

	L’utilisation du fax est correcte.
	
	O / N
	4

	
	Les règles de courtoisie sont appliquées.
	
	O / N
	4

	
	La qualité de l’expression, de l’intonation, de l’articulation est adéquate.
	
	O / N
	4

	
	Les techniques de l’écoute active sont employées.
	
	O / N
	3

	
	Les renseignements communiqués au client sont exacts et fournis dans un délai acceptable
	
	O / N
	4

	
	Le contenu de la fiche mémo correspond au message laissé sur le répondeur.
	
	O / N
	3

	Pondération du critère 30% du total général
Indice multiplicateur: 22X4

	3. Qualité de la communication en face à face en français et/ou en langue étrangère

	Le visiteur est salué et identifié avec courtoisie.
	
	O / N
	4

	
	Le visiteur est correctement informé et orienté.
	
	O / N
	4

	
	Une attitude d’écoute et de service est adoptée.
	
	O / N
	4

	
	La présentation personnelle est correcte.
	
	O / N
	2

	
	Le maintien est correct.
	
	O / N
	2

	
	Le registre de langage est approprié.
	
	O / N
	3

	
	Les règles syntaxiques de la langue sont respectées.
	
	O / N
	4

	
	Le vocabulaire est varié et utilisé adéquatement
	
	O / N
	4

	
	L'expression verbale est fluide.
	
	O / N
	4

	Pondération du critère 30% du total général
Indice multiplicateur: 31X4

	
Critères

	
Indicateurs

	
Pondérations


	
	P 1
	P 2
	P 3

	
4. Qualité et efficacité de la communication en face à face en français et/ou  en langue étrangère 

	Le visiteur ou l’interlocuteur est correctement informé et orienté.
	
	O / N
	3

	
	Les règles syntaxiques de la langue cible sont respectées.
	
	O / N
	2

	
	Le vocabulaire est varie et utilisé adéquatement.
	
	O / N
	2

	
	L'expression verbale est fluide.
	
	O / N
	1

	Pondération du critère 25% du total général
Indice multiplicateur: 8X3



Commentaires 
P1 P2 P3 sont des exemples de pondération différents et indépendants. Les enseignants font un choix ou conçoivent d’autres pondérations.
P1: pondération de chaque indicateur par un nombre indicatif de points. Total 100
P2: pondération dichotomique par « OUI » ou par « NON » selon que l’indicateur est observable ou non.
P3: les indicateurs peuvent recevoir une valeur égale (5, 10… au choix) multipliée par un indice échelonné de 1 à 4 en ordre croissant d'importance. Même procédé pour chaque critère.
Chaque critère est pondéré à concurrence de x% du total des points.

Remarque 
Les enseignants peuvent convenir d’appliquer un modèle de pondération ci-dessus ou en concevoir d’autres. 
Il leur appartient également de fixer les seuils de réussite dans le respect du règlement des études en vigueur.









DEUXIÈME FAMILLE DE SITUATIONS 
PROFESSIONNELLEMENT SIGNIFICATIVES (EAC 2)





	Utiliser l'outil bureautique dans le cadre d'un travail administratif







Relevé, dans le profil de formation, des compétences mobilisées
par cette famille de situations professionnellement significatives

	3.5.1

	4.3.1

	5.3.1 / 5.3.3 (puce 1) / 5.3.4 / 5.3.5 / 5.3.6 / 5.4.1  

	6.2.1 / 6.4.2 / 6.4.4

	7.3.2

	9.2.1 





2.1 Public cible

Situation d’intégration destinée aux élèves du troisième degré de l’Option de base groupée: "Technicien/Technicienne de bureau".


2.2 Scénario illustratif 

	
Vous êtes employé(e) polyvalent(e) chez le concessionnaire "Z " Ets … sa, situé à Liège, boulevard de l’Automobile 1. 
A l’occasion du lancement du nouveau modèle Z1, la direction organise pour un public-cible une soirée promotionnelle le …1er juillet 20… de 17 à 20 heures.





2.3 Invariants et paramètres 

2.3.1 	Invariants 
· la nature des fichiers à traiter doit être intégralement respectée.

2.3.2 	Paramètres 
· le produit,
·  le lieu,
· la chronologie.


2.4 Production(s) et/ou prestation(s) attendue(s) 

Vous devez:
· mettre à jour la table des clients ciblés;
· présenter la lettre d’invitation, corrigée et mise en forme;
· compléter la feuille récapitulative de calcul des articles en promotion;
· présenter un graphique illustrant l’évolution du chiffre d’affaires des deux dernières années;
· rédiger à partir d’une banque de paragraphes une demande de prix de décoration florale et l’envoyer en pièce jointe par courriel;
· reproduire et mettre en forme un document bilingue ou trilingue mettant en évidence les caractéristiques du nouveau modèle (présentation en colonnes, format paysage).


2.5 Conditions matérielles

Pour la durée du travail, l’apprenant(e) dispose:
· d’un ordinateur équipé des logiciels nécessaires: traitement de texte, tableur, base de données, banque de paragraphes;
· d’un accès à l’Internet;
· d’un accès à une imprimante;
· des fichiers informatiques nécessaires;
· du document bilingue ou trilingue sur support papier.

Recommandations aux professeurs
· l’actualisation de l’ensemble  du dossier;
· fournir les documents via un fichier individuel;
· réserver un temps de relecture de la lettre pour l’orthographe, la syntaxe et la    ponctuation, avant l’évaluation pour permettre à l’apprenant(e) d’apporter les corrections;
· être le destinataire du courriel.


2.6 Consignes à destination de l’apprenant(e)

Vous devez:
· effectuer l’ensemble de la production en cinq périodes,
· travailler en autonomie.



2.7 Critères et indicateurs

	
Critères

	
Indicateurs


	
1. Pertinence de la mise à jour de la base de données

	Les champs sont corrects et complets.

	
	Les modifications et correction(s) sont effectuées.

	2. Présentation et cohérence des lettres et du document bilingue ou trilingue
	Les règles d’orthographe, de syntaxe et de ponctuation sont respectées (après correction).

	
	Les règles d’édition et de mise en page sont appliquées.

	
	Le résultat de la requête répond aux instructions.

	
	Les textes sont cohérents et complets.

	
	L’espace page est judicieusement exploité.

	3. Exactitude de l’offre 
promotionnelle
	Les résultats sont exacts.

	
	Le tableau est complet et construit selon les instructions.

	
	Le tableau est correctement mis en page. 

	4. Cohérence du graphique
	Les valeurs sont exactes. 

	
	Le choix du graphique  est pertinent. 

	
	Le titre est adéquat. 

	
	La définition des axes est adaptée. 

	
	Le choix des  échelles est adapté.

	5. Conformité du courrier électronique
	La saisie du message d’accompagnement est correcte et respecte les règles de la netiquette.

	
	Le courriel est signé.

	
	Le courriel est parvenu au destinataire.

	
	La pièce jointe est effectivement attachée.

	
6. Précision du document bilingue ou trilingue

	La saisie du texte est correcte avec une tolérance d’erreurs de 1 %.




2.8 Exemple de pondération 

	Critères
	Indicateurs
	P 1
	P 2
	P 3

	1. Pertinence de la mise à jour de la base de données
	Les champs sont corrects et complets.
	2
	O/N
	I/S/B

	
	Les modifications (3) et correction(s) sont effectuées.
	8
	O/N
	I/S/B

	Pondération du critère 10% du total général

	2. Présentation et cohérence des lettres et du document bilingue ou trilingue

	Les règles d’orthographe, de syntaxe et de ponctuation sont respectées (après correction).
	0 ou 15
	O/N
	I/S/B

	
	Les règles d’édition et de mise en page sont
appliquées.
	10
	O/N
	I/S/B

	
	L’espace page est judicieusement exploité.
	5
	O/N
	I/S/B

	
	Le résultat de la requête répond aux instructions.
	10
	O/N
	I/S/B

	
	Les textes sont cohérents et complets.
	5
	O/N
	I/S/B

	Pondération du critère 45% du total général

	3. Exactitude de l’offre promotionnelle

	Les  résultats  sont exacts.
	0 ou 10
	O/N
	I/S/B

	
	Le  tableau est complet et construit selon les 
instructions.
	0 ou 5
	O/N
	I/S/B

	
	Le tableau est correctement mis en page. 
	5
	O/N
	I/S/B

	Pondération du critère 20% du total général

	4. Cohérence du graphique

	Les valeurs sont exactes.
	1
	O/N
	I/S/B

	
	Le choix du graphique  est pertinent.
	5
	O/N
	I/S/B

	
	Le titre est adéquat.
	1
	O/N
	I/S/B

	
	La définition des axes est adaptée.
	1
	O/N
	I/S/B

	
	Le choix des  échelles est adapté. 
	2
	O/N
	I/S/B

	Pondération du critère 10% du total général

	5. Conformité du courrier électronique

	La saisie du message d’accompagnement est correcte et respecte les règles de la netiquette.
	0 ou 5
	O/N
	I/S/B

	
	Le courriel est signé.
	0 ou 5
	O/N
	I/S/B

	
	Le courriel est parvenu au destinataire.
	0 ou 5
	O/N
	I/S/B

	
	La pièce jointe est effectivement attachée.
	0 ou 5
	O/N
	I/S/B

	Pondération du critère 10% du total général

	6. Précision du document bilingue ou trilingue

	La saisie du texte est correcte avec une tolérance d’erreurs de 1 %. 
	
0 ou 5 ou 10
	O/N
	I/S/B

	Pondération du critère 5% du total général




Commentaires
P1 P2 P3 sont des exemples de pondération différents et indépendants. Les enseignants font un choix ou conçoivent d’autres pondérations.
P1: pondération de chaque indicateur par un nombre indicatif de points. Total 100
P2 pondération dichotomique par « OUI » ou par « NON » selon que l’indicateur est observable ou non.
P3: "I" signifie que le résultat correspondant à l'indicateur est insuffisant, "S" signifie que le résultat est suffisant pour être positif mais peut être amélioré, "B" signifie bon.
Chaque critère est pondéré à concurrence de x% du total des points.

Remarque 
Les enseignants peuvent convenir d’appliquer un modèle de pondération ci-dessus ou en concevoir d’autres. 
Il leur appartient également de fixer les seuils de réussite dans le respect du règlement des études en vigueur.








TROISIÈME FAMILLE DE SITUATIONS
PROFESSIONNELLEMENT SIGNIFICATIVES (EAC 3)


	
Traiter un dossier administratif et comptable à l'aide de différents logiciels








Relevé, dans le profil de formation, des compétences mobilisées 
par cette famille de situations professionnellement significatives





	5.2.1 / 5.3.2 / 5.3.3 puces 2 et 3 / 5.3.7 / 5.3.9

	6.1.1 / 6.1.2 / 6.4.1

	7.2.1 / 7.3.1 / 7.3.5 / 7.3.6 / 7.3.7

	8.1.6

	9.1.2 / 9.2.1 / 9.4.1





3.1 Public cible

Situation d’intégration destinée aux élèves du troisième degré de l’Option de base groupée: "Technicien/Technicienne de bureau".


3.2 Scénario illustratif

	
Vous êtes employé(e) administratif(ve) polyvalent(e) d’une agence de la société d’intérim "Inter-Actif" qui se situe dans une commune bruxelloise.
Vous êtes sous la responsabilité d’un(e) consultant(e) et vous l’assistez dans les tâches relatives à la gestion quotidienne de l’agence.





3.3 Invariants et paramètres

3.3.1 Invariants 
· utilisation conjointe des logiciels de comptabilité, traitement de texte, de base de données, de PAO, d'Internet;
· utilisation des fonctions avancées du traitement de textes;
· gestion intégrée des dossiers.

3.3.2 Paramètres 
· le contexte,
· la nature des dossiers à traiter, 
· la nature des documents.


3.4 Production(s) et/ou prestation(s) attendue(s) 

Vous devez:
· vérifier les documents du jour, les classer et en assurer le suivi;
· encoder les pièces comptables et éditer les documents nécessaires au contrôle;
· réaliser électroniquement un formulaire d’inscription des candidats sur base du document fourni;
· mettre à jour la base de données des candidats et créer un état actualisé;
· compléter et imprimer le contrat de travail du candidat sélectionné et ses annexes;
· transcrire sur le mémo les instructions orales reçues et constituer le dossier du candidat sélectionné;
· saisir pendant dix minutes le texte destiné aux employeurs et l’imprimer;
· mettre en forme une lettre destinée aux employeurs et y joindre le texte intégral mis en page;
· réaliser en PAO le feuillet d’information publicitaire annonçant un changement d’adresse et le joindre également à la lettre; 
· compléter un formulaire affiché en langue étrangère.




3.5 Conditions matérielles

Recommandations à destination des enseignants

1 fournir une liasse de 10 documents nationaux mélangés et variés 
· des factures d’achat et de vente de marchandises,
· des notes de crédit,
· des factures de services et biens divers,
· des factures d’achat de biens d’investissement,
· les extraits de compte relatifs à ces opérations,
· des documents divers (publicités, journaux, lettres …).
2 mettre à disposition un logiciel comptable.
3 mettre à disposition un pc, un logiciel de traitement de textes, un logiciel de base de données, un logiciel de pao, un accès à l’internet.
4 mettre à disposition des chemises pour le classement et le dossier. 
5 mettre à disposition, en support papier, les documents suivants:
· 1 fiche téléphonique de candidature,
· 1 document destiné à la création du formulaire d'inscription,
· 2 courriels en provenance de candidats,
· 2 formulaires d’inscription de candidats,
· un mémo vierge,
· le texte à destination des employeurs,
· le contenu du feuillet d'information publicitaire.
6 mettre à disposition, sous forme électronique, les documents suivants:
· plusieurs types de contrat de travail,
· le texte à encoder comprenant 9 fonctions de traitement de texte avec obligation de styles, de hiérarchisation et de table des matières,
· le modèle de lettre,
· l’adresse du site pour la réservation,
· la base de données des candidats.
7 communiquer oralement les instructions suivantes pour constituer le dossier du candidat: 
· la fiche d’inscription,
· le CV,
· la copie complétée du contrat de travail adéquat,
· une photo, des étiquettes…


3.6 Consignes à destination de l’apprenant(e)

Vous devez:

· travailler en autonomie,
· réaliser l’ensemble du travail en huit périodes maximum.

3.7 Critères et indicateurs

	
Critères

	Indicateurs

	
1. Pertinence du classement

	Les documents sont correctement classés.

	
2. Exactitude de l’enregistrement comptable

	L’encodage est correct.

	3. Précision du formulaire
	La réalisation respecte les consignes données.

	
	Le formulaire est utilisable.

	4. Pertinence de l’actualisation de la base de données
	Les modifications et corrections sont effectuées avec exactitude.

	
	L’état respecte la mise à jour.

	
5. Cohérence et pertinence du contrat de travail

	Le choix du contrat est adéquat.

	
	Il est complet et sans faute.

	6. Pertinence et présentation du dossier du candidat retenu
	Le dossier du candidat est conforme aux instructions.

	
	Le formulaire du candidat est complet et exact.

	
7. Performance de l’encodage

	Le texte encodé comporte 1 800 frappes et le nombre d’erreur est de 0,5%  maximum.

	8. Précision et conformité de l’envoi

	Lettre et texte
le document produit est utilisable professionnellement: correction de l’orthographe, de la syntaxe, de la ponctuation, respect des normes d’édition, respect du temps alloué.

	
	les difficultés exigées sont exécutées, y compris le style, la hiérarchisation et la table des matières.

	
	Feuillet d’information
le contenu est exact 

	
	la présentation est accrochante.

	
9. Exactitude du formulaire en langue étrangère

	Le formulaire est complet.

	
	Les rubriques sont complétées correctement.






3.8 Exemples de pondération 

	
Critères

	
Indicateurs
	
Pondérations


	
	
	P1
	P2
	P3

	
1. Pertinence du classement 

	Les documents sont correctement classés.

	5
	O/N
	X1

	Pondération du critère 5% du total général

	
2. Exactitude de l’enregistrement comptable

	L’encodage est correct.
	15
	O/N
	X2

	Pondération du critère 15% du total général

	
3. Précision du formulaire

	La réalisation respecte les consignes données.
	5
	O/N
	X1

	
	Le formulaire est utilisable.
	5
	O/N
	X1

	Pondération du critère 10% du total général

	
4. Pertinence de l’actualisation de la base de données

	Les modifications et corrections sont effectuées avec exactitude.
	5
	O/N
	X1

	
	L'état respecte la mise à jour.
	4
	O/N
	X1

	Pondération du critère 9% du total général

	
5. Cohérence et pertinence du contrat de travail

	Le choix du contrat est adéquat.
	6
	O/N
	X2

	
	Le contrat est complet et sans faute.
	3
	O/N
	X1

	Pondération du critère 9% du total général

	
6. Pertinence et présentation  du dossier du candidat retenu
	Le dossier du candidat est conforme aux
instructions.
	6
	O/N
	   X2

	
	Le formulaire du candidat est complet et exact.

	6
	O/N
	X2

	Pondération du critère 12% du total général

	
7. Performance de l’encodage

	Le texte encodé comporte 1800 frappes et le nombre d'erreurs est de 0,5 % maximum.
	0 ou 10
	O/N
	X4

	Pondération du critère 10% du total général




	
Critères

	
Indicateurs
	
Pondérations


	
	
	P1
	P2
	P3

	
8. Précision et conformité de l’envoi

	Lettre et texte
le document produit est utilisable professionnellement: correction de l’orthographe, de la syntaxe, de la ponctuation, respect des normes d’édition, respect du temps alloué.
	8


	O/N
	X4

	
	les difficultés exigées sont exécutées, y compris le style, la hiérarchisation et la table des matières.
	7
	O/N
	X4

	
	Feuillet d’information
le contenu est exact.
	3
	O/N
	X2

	
	la présentation est accrocheuse.
	2
	O/N
	X2

	Pondération du critère 20% du total général

	
9. Exactitude du formulaire en langue étrangère

	Le formulaire est complet.
	5
	O/N
	X2

	
	Les rubriques sont complétées correctement.
	5
	O/N
	X1

	Pondération du critère 10% du total général



Commentaires
P1 P2 P3 sont des exemples de pondération différents et indépendants. Les enseignants font un choix ou conçoivent d’autres pondérations.
P1: pondération de chaque indicateur par un nombre indicatif de points. Total 100.
P2 pondération dichotomique par « OUI » ou par « NON » selon que l’indicateur est observable ou non.
P3 pondération par indice multiplicateur
Chaque critère est pondéré à concurrence de x% du total des points.

Remarque 
Les enseignants peuvent convenir d’appliquer un modèle de pondération ci-dessus ou en concevoir d’autres. 
Il leur appartient également de fixer les seuils de réussite dans le respect du règlement des études en vigueur.
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